
Patrimoine
exceptionnel
La salle académique 
entame une seconde vie
Construite en 1824 sous le régime hollandais, la salle 

académique de la place du 20-août est un très bel exemple 

du style néoclassique. Œuvre de l’architecte liégeois Jean- 

Noël Chevron, elle constituait à l’évidence la salle d’apparat 

de la toute jeune université des bords de Meuse. Classée 

“patrimoine exceptionnel de Wallonie” depuis peu, elle a fait 

l’objet d’une restauration respectueuse de ses origines, tout 

en incluant le confort moderne et les techniques de pointe. 

Au cœur de la cité, elle symbolise aussi l’attachement de 

l’Université à la ville de Liège.
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Toute la communauté universitaire choisit ses représentants

L
es élections des autorités ont eu 
lieu. Dès la rentrée académique 
2005, Bernard Rentier et Albert 
Corhay prendront les rênes de l’ULg. La 

nomination du prochain administrateur, 
quant à elle, attendra septembre, même 
si la clôture des listes de candidature est 
fixée au 31 mai.

Le conseil d’administration, organe de 
décision de notre Alma mater, doit être, 
lui aussi, renouvelé. Et, depuis le décret 
Dupuis du 23 mars 2004, sa composition 
a varié, notamment en ce qui concerne la 
représentation des étudiants.

les membres du personnel administra­
tif, technique et ouvrier se rendront dans 
les bureaux ad hoc le mardi 24 mai. Le 
personnel scientifique choisira ses cinq 
représentants le mercredi 25 mai et les 
membres du corps académique se ren­
dront aux urnes le jeudi 26 mai pour élire 
11 personnes, lesquelles doivent impéra­
tivement être désignées de façon à repré­
senter toutes les Facultés. Pour ce der­
nier corps électoral, la procédure est un 
peu plus complexe puisqu’elle se déroule 
en deux temps (voir le site www.ca.ulg. 
ac.be/elections2005).

Composition
Outre le Recteur qui en est le président 
et le vice-Recteur qui occupera les fonc­
tions de vice-président, ce lieu essentiel 
pour la vie de l’Université sera désormais 
composé de 11 représentants du corps 
enseignant, cinq représentants du corps 
scientifique, trois représentants du Pato, 
sept représentants des étudiants et sept 
représentants issus des milieux sociaux, 
économiques et politiques. Parmi ces 
derniers, un poste est réservé au repré­
sentant du conseil de gouvernance de 
HEC-Ecole de gestion. Tous ces membres 
participeront pleinement, avec voix déli­
bérative, au conseil d’administration.

Il va donc falloir voter. Si les étudiants 
ont déjà terminé leurs devoirs (voir p.10),

Notons enfin que le président du conseil 
d’administration et l’administrateur-délé­
gué du Centre hospitalier universitaire de 
Liège, ainsi que le président du comité 
stratégique du département universitaire 
en sciences et gestion de l’environnement 
ou la personne désignée par ce comité, 
sont membres du conseil d’administration 
avec voix consultative.

Les listes de tous les candidats sont 
maintenant accessibles sur le site 
www.ca.ulg.ac.be/elections2005

Pa.J.

Contacts : siège de la commission électorale, 
place du 20-Août, 7 (bureau du secrétariat 
du conseil d’administration, ier étage),
4000 Liège, tél. 04.366.53.50, 
courriel Veronique.Boveroux@ulg.ac.be

Création de cellules d'expertise

L
e 7 avril dernier, le recteur de l’uni­
versité de Liège, Willy Legros, et 
Jean de la Hamette, président du 
Centre de recherche public Henri Tudor 

sis au Luxembourg, ainsi que son admi­
nistrateur Claude Wehenkel ont signé 
une convention renforçant la collabora­
tion entre les deux institutions. « Cette 
convention, conclue pour une durée de 
trois ans, veut promouvoir, développer 
et intensifier les échanges scientifiques, 
technologiques et pédagogiques entre 
les deux établissements », explique le 
Recteur. L’idée étant de créer - au sein 
de l’Europe - en collaboration plusieurs 
cellules d’excellence.

Quelques domaines ont été définis. Celui 
des matériaux notamment, les synergies 
entre les équipes de chercheurs se focali­
sant sur l’amélioration des performances 

des matériaux polymères, métalliques, 
inorganiques poreux, etc. La modélisa­
tion est également au cœur de la conven­
tion (contrôle actif des vibrations, iden­
tification de paramètres et analyse de 
structures complexes). Un troisième volet 
concerne l’eau. Les deux institutions pré­
voient en effet de collaborer dans le déve­
loppement scientifique de Pégase - le 
logiciel pour la gestion de l’eau -, d’orga­
niser des formations dans le domaine de 
l’assainissement et de définir des projets 
communs dans les technologies et con­
cepts d’épuration.

Parallèlement, un centre d’expertise 
commun en e-learning sera créé ainsi 
qu’un portail eurégional. Des projets de 
recherche sont également prévus dans 
le management de l’innovation par les 
techniques de l’information, tandis que 
d’autres axes de collaboration sont à 
l’étude : le bio-médical, la valorisation 
de la recherche et l’entrepreneuriat 
high-tech.

De par sa nature transfrontalière, 
cette collaboration vise également un 
soutien de la part des fonds structu­
rels de l’Union européenne. Et Fernand 
Wagner, président de l’asbl l’Associa­
tion des amis de l’université de Liège à 
Luxembourg, de conclure sur l’intérêt de 
rapprocher la recherche universitaire et 
les entreprises.

Pa.J.

Contacts :
Pour l’ULg, Isabelle Halleux,
tél. 04.366.54.28,
courriel lsabelle.Halleux@ulg.ac.be
Au CRP Henri Tudor, Martin Mus,
tél. +352.42.59.91-203,
courriel Martin.Mus@tudor.lu
Informations sur le site www.tudor.lu
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Constitution européenne et démocratie directe

Damien Geradin

D
epuis plusieurs mois, les Etats membres 
de l’Union européenne (UE) ratifient, les 
uns après les autres, le traité établissant 
une Constitution pour l’Europe. Au constat d’un 

fossé de plus en plus large entre l’Europe et ses 
citoyens, de nombreux responsables politiques 
ont proposé de recourir aux modes de démocratie 
directe (consultation populaire ou référendum) 
pour réconcilier les citoyens avec l’UE. Plusieurs 
Etats ont décidé d’opter pour le référendum 
(le Danemark, la France, l’Irlande, la Pologne, 
le Portugal et la République tchèque). D’autres 
ont choisi la voie consultative (l’Espagne, le 
Luxembourg, les Pays-Bas et le Royaume-Uni). 
Les autres Etats ont confié la décision de ratifier 
le traité à leurs assemblées parlementaires.

En Belgique, le VLD avait proposé l’organisation 
d’une consultation populaire où tout Belge âgé 
d’au moins 18 ans aurait pu (le vote n’aurait pas 
été obligatoire) exprimer son opinion sur ce traité. 
Deux obstacles sont cependant apparus : d’une 
part, l’avis du Conseil d’Etat signifiant l’incons­
titutionnalité d’une consultation populaire (ou 
d’un référendum) et, d’autre part, le manque de 
soutien suffisant au sein de la classe politique. 
En fin de compte, la commission de révision de la 
Constitution rejeta cette proposition.

Cette volonté d’impliquer les citoyens dans l’ad­
hésion ou le rejet de la Constitution européenne 
soulève une question d’importance majeure : est- 
il opportun de les consulter (consultation populai­
re), voire de leur rétrocéder le pouvoir de décision 
(référendum) ? L’actuelle campagne en France est 
sur ce point révélatrice. Sans remettre en cause 
ce mode de décision, il faut s’interroger sur la 
pertinence d’y recourir face à un texte complexe

et, de surcroît, dans une période où se conjuguent 
défiance envers le politique et morosité sociale et 
économique.

La complexité de cette Constitution est évidente 
à la lecture de ses 448 articles, 36 protocoles, 
2 annexes et 50 déclarations. Certes, il n’est pas 
nécessaire d’avoir une connaissance parfaite de 
toutes ces dispositions pour se forger un avis 
éclairé, mais il semble toutefois essentiel de com­
prendre les principaux axes et compromis qui ont 
conduit au texte définitif pour pouvoir, ensuite, 
peser les avantages et inconvénients d’un vote 
positif ou négatif au référendum. La constatation 
de cette complexité aurait dû suffire à renoncer 
à la voie référendaire pour permettre aux élus de 
débattre sereinement et de manière réfléchie.

A la difficulté de comprendre ce texte se sont 
rajoutés les slogans faciles de certains Cassandre 
de la classe politique. A les écouter, tous les maux 
de la France (chômage en hausse, déficits publics 
abyssaux, croissance anémique, etc.) seraient 
imputables à l’Europe et tous les changements 
que la Constitution apporte ne pourraient être 
que préjudiciables. Ces responsables politiques 
ont aligné poujadismes et contre-vérités, fon­
dant toute leur campagne sur la rhétorique de 
la peur. Ils ont diabolisé l’Europe et combattu 
le projet de Constitution en s’appuyant sur des 
arguments sans lien aucun avec le traité cons­
titutionnel (directive Bolkestein, adhésion de la 
Turquie, soi-disant toute-puissante technocratie 
“de Bruxelles”, etc.). Ils ont aussi sorti de leur con­
texte certaines dispositions du traité pour ensuite 
les interpréter erronément, faisant craindre le pire 
au citoyen de base. Henri Emmanuelli affirmait 
ainsi, en direct à la télévision, que le “droit à la

vie” contenu dans la Constitution censurerait à 
l’avenir la loi française dépénalisant l’avortement 
alors que cette interprétation a toujours été reje­
tée par la Cour européenne des droits de l’homme. 
Ou d’autres feignent de découvrir le principe de 
libre concurrence, bien qu’il soit gravé dans les 
traités européens depuis 50 ans ! A l’inverse, com­
ment prendre au sérieux certains tenants du oui 
qui, hier encore, n’avaient de cesse de pourfendre 
l’Europe?

L’abondance d’erreurs, d’interprétations partisa­
nes, voire de mensonges empêche les citoyens de 
se forger une opinion sensée. Si l’on appelle tes 
Français à décider eux-mêmes de leur avenir euro­
péen, il faut leur donner les moyens de compren­
dre les clés du débat et non les égarer dans ces 
querelles qu’attisent des politiques peu respon­
sables. S’ils pouvaient bénéficier d’un vrai débat 
constructif et d’un effort d’explication sans arriè­
re-pensées, le recours au référendum serait moins 
contestable. Quel que soit le résultat du vote au 
soir du 29 mai, il pâtira de cette démocratie directe 
pervertie. Rappelons qu’un éventuel rejet du traité 
constitutionnel maintiendrait le traité de Nice en 
vigueur avec ses blocages institutionnels et ses 
carences en matière sociale si souvent décriées.

Damien Geradin

Professeur au département de droit, droit économique 

européen, directeur de l’Institut d’études juridiques euro­

péennes

Avec la collaboration de Cédric Chenevière, 

assistant à l’Institut d’études juridiques européennes
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D’or et de lumière
i restauration de la salle académique est achevée

I
 mpossible de relater tous les événements qui 
ont eu lieu dans la belle salle académique de 
la place du 20-Août ! Traditionnellement, le 

discours d’ouverture de l’année académique y 
était prononcé par le Recteur et c’est également 
en ces lieux que les docteurs honoris causa 
recevaient leurs insignes. Ce fut notamment le 
cas pour le président sénégalais Léopold Sedar 
Senghor en 1980 et pour Umberto Eco en 1989. 
Dix ans plus tard, il s’avéra indispensable de 
restaurer son lustre tout en dotant les lieux 
d’une technologie moderne, permettant vidéo­
conférences, connexion internet et améliorant 
le confort d’écoute de l’auditoire, lequel peut 
compter plus de 300 personnes. C’est chose 
faite : l’inauguration aura lieu ce 31 mai en pré­
sence de Michel Daerden, ministre du Budget, 
des Finances, de l’Equipement et du Patrimoine.

Style néoclassique
« Cette salle est unique dans la région, s’en­
thousiasme le recteur Willy Legros. Je suis par­

ticulièrement fier d’avoir mené à bien cette 
restauration - grâce au concours de la Région 
wallonne - qui offre à Liège un très belle salle 
d’apparat. Lorsque le Théâtre de la place sera 
installé dans l’actuel bâtiment de l’Emulation, le 
site de la place du 20-Août trouvera sa cohéren­

ce et symbolisera l’implication de l’Université 
dans la ville de Liège. »

Dès sa création en 1817 sur le site de l’ancien 
collège des Jésuites*, l’université de Liège conçut 
rapidement l’envie d’un bâtiment de prestige. 

Jean-Noël Chevron, alors architecte de la ville de 
Liège, fut chargé de le construire et l’inauguration 
eut lieu en 1824, sous le règne de Guillaume Ier 
d’Orange. La bâtisse constitue, à n’en point dou­
ter, un des plus beaux exemples du néoclassi­
cisme en Belgique et c’est à ce titre qu’elle vient 
d’être classée au “patrimoine exceptionnel de 

Wallonie”.

Elle fut élevée à l’emplacement de l’église des 
Jésuites, devant l’édifice construit au XVIIIe siècle 
qui abrite aujourd’hui la bibliothèque générale. 
A l’origine, l’entrée dans la salle se faisait par un 
portique à huit colonnes ioniques mais, en 1890, 
la construction de l’immeuble de la place du 20- 
Août conduisit à la destruction de ce portique 
et du vestibule qui le jouxtait. La salle fut alors 
accolée à l’arrière de la façade, ce qui est tou­
jours le cas à l’heure actuelle.

Grâce à une lithographie d’époque conservée à 
la galerie Wittert, on sait que l’architecte conçut 
l’intérieur de la salle comme un hémicycle entou­
ré d’une galerie à double niveau de colonnes, 
ioniques au rez-de-chaussée et corinthiennes au 
ier étage. Notons qu’il prévoyait que l’assistance 
s’asseye à même les gradins. Conformément au

goût néoclassique, le travail des stucs est mar­
qué par une certaine “anticomanie", présente 
notamment dans les rosaces de la voûte en demi- 
coupole et apparente - au-dessus de chacune 
des portes qui donnent accès à la salle - dans 
les deux figures féminines ailées tenant une cou­
ronne de lauriers, motif que l’on retrouve égale­
ment au plafond marqué par la lettre “W” pour 
“Wilhelm Ier” mieux connu chez nous sous le 
nom de Guillaume.

Idéologie
Mais c’est probablement vers la grisaille peinte 
au-dessus de la tribune que se tourneront les 
regards. Elle est l’œuvre du peintre Alexandre 
Rifflaert et date de 1824. Au-dessus, le chrono­
gramme “et DVLCIs patriae speM LaVrV Clngat 
Vt Ipse” éclaire le sens de la peinture : “Et voici 
qu’il couronne de lauriers le doux espoir de la 
patrie”. La toile ne commémore pas la naissance 
de l’Université mais bien l’inauguration de la 

salle académique.

Au centre de la composition, le souverain des 
Pays-Bas est entouré d’un grand nombre de figu­
res allégoriques et de personnages mytholo­
giques, ce qui traduit vraisemblablement une 
volonté des autorités académiques : l’ensemble 
évoque en effet la plupart des disciplines ensei­
gnées alors tout en soulignant le rôle fondateur

de Guillaume Ier ainsi que l’illustre passé et le 
caractère industriel du “Pays de Liège”. A droite 
de la grisaille : une figure féminine tient une 
ancre et une chouette. Il pourrait s’agir de la 
vertu de l’Espérance (une ancre) ou de celle de 
la Sagesse (une chouette). A gauche, la Justice 
constitue son pendant.

Outre ses qualités intrinsèques, la salle acadé­
mique constitue un témoignage précieux pour 
la connaissance de l’architecture en Belgique au 
début XIXe siècle. Manifestement, l’annexion de 
notre territoire à la France a permis aux étudiants 
liégeois de gagner Paris, avant de faire éclore 
leur talent dans la Cité ardente. De 1806 à 1815, 
sept élèves originaires des départements belges 
fréquentèrent l’Ecole spéciale d’architecture de 
Paris, dont Jean-Noël Chevron et Auguste Dukers 
qui construisit l’autre monument liégeois majeur 

de l’époque : le Théâtre royal.

Patricia Janssens

* Pierre Henrion. “La salle académique de l’université 
de Liège” dans Le patrimoine exceptionnel de 
Wallonie, Namur, 2004, pp. 373-376.
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Conditions et contraintes d'une restauration
Entretien avec le Pr Francis Peters, architecte responsable de la 
restauration.

Le 15e jour du mois : Quand on restaure un bâtiment comme celui- 
ci, peut-on laisser libre cours à son imagination ?

Francis Peters : La salle académique est un bâtiment classé 
“monument exceptionnel de la Région wallonne”. Cela implique 
le respect d’une procédure et des règles de conduite par rapport 
à l’architecture originelle. Dans ces conditions, la Région wallonne 
a subsidié 95 % du coût des restaurations des parties classées. 
Dans ce cadre, le comité d’accompagnement du certificat de patri­
moine a demandé que l’on effectue trois études préalables à l’éta­
blissement du projet afin de guider les choix de restauration. Les 
analyses des parements extérieurs en pierre, des décors intérieurs 
peints et de l’état sanitaire des boiseries ont été très utiles pour 
affiner les options du projet, lequel obtint ainsi son certificat de 
patrimoine permettant de déposer la demande de permis d’urba­
nisme qui fut délivré en mai 2002.

Le 15e jour : Vous avez choisi de restaurer la salle dans son état 
originel. Pourquoi ?

F.P. : Il n’est jamais rigoureusement obligatoire de revenir stric­
tement à la situation d’origine, mais nous avons privilégié cette 
option en raison du caractère néoclassique de grande qualité de 
la salle. Les interventions ont conduit non seulement à restaurer 
les dorures originelles à la feuille d’or, mais aussi à supprimer

certains éléments décoratifs dorés après 1824 ainsi que des ajouts 
techniques comme les radiateurs en fonte par exemple. Nous 
avons restauré la totalité des décors en faux marbre des colonnes 
et des entablements. Un parquet neuf en chêne et noyer a été 
dessiné et participe à la géométrie de l’hémicycle en lui conférant 
une ambiance très spécifique. Ces choix ont toujours été motivés 
et discutés avec le comité d’accompagnement mis en place (la 
division du patrimoine de la Région wallonne et la commission 
des monuments, sites et fouilles). Je tiens à souligner ici que ce 
dialogue fut toujours très constructif. Quelquefois, des options 
contemporaines l’ont emporté : c’est le cas du remplacement de 
l’ancien lanterneau vitré par une structure en aluminium diffusant 
de la lumière, servant d’abat-son et de bouche de reprise d’air. Le 
remplacement de la structure du plancher à ossature bois par des 
gradins en béton armé de même géométrie est également une 
solution qui s’est rapidement imposée.

Le 15e jour : Vous avez également amélioré le confort de l’ensemble ?

F.P. : Les sièges de la salle en fonte d’aluminium laquée sont d’une 
esthétique contemporaine; les assises et les dossiers sont ergo­
nomiques et revêtus de tissus. A l’étage, les bancs originels sont 
conservés mais on leur a ajouté un dossier.

Le 15e jour : Les travaux ont-ils révélé quelques surprises ?

F.P. : Comme toujours dans ce type de travaux, il y eut quelques 
découvertes partiellement prévisibles. Par exemple : un tunnel

Inauguration le mardi 31 mai à nh devant la salle, place du 20-Août 7, 
4000 Liège.
Contacts : service presse et communication, tél. 04.366.52.18, 
courriel press@ulg.ac.be, site www.ulg.ac.be/salleacademique

La salle académique est réservée en priorité aux manifestations 
organisées par l’Université, gratuitement lors de manifestations de 
prestige. Elle peut aussi être mise à disposition de toute personne ou 
de tout organisme externe moyennant le paiement d'une location. Les 
personnes ou organismes internes à l’Université bénéficient d’un tarif 
réduit à 50%.

Contacts : réservation auprès de Julie Lousberg, tél. 04.366.30.20

' 1 (3^ c*1
servant à canaliser un ancien bras de la Meuse ou d’anciens vqû- ' M v.

tements en pierre, à peine 40 cm sous le niveau du sol. Un élément 
plus curieux fut sans doute le colombarium découvert dans le' 7^ 
sous-sol des collatéraux de l’ancienne église. Les archéologues ■'"y 
de la Région wallonne en ont déduit, après examen, qu’il s’agissait) . 1
d’une situation courante ne nécessitant pas de conservatioh.jbarti- _

3 Tk o ? -culière.

Le 15e jour : Pas de regret ?

F.P. : Sincèrement non, car je suis satisfait du résultat et très con­
tent des collaborations avec les différents intervenants (maître de 

l’ouvrage, bureaux d’étude, comité d’accompagnement et entre 

prises).

Propos recueillis par Jean-François Christiaens
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PROMOTIONS
NOMINATIONS
Marc Jacqnemain, chef de 
travaux à l’Institut des sciences 
humaines et sociales, vient 
d’être nommé membre du 
comité de bio-éthique.

Le Pr Didier Vrancken et 
Mohamed Nachi sont nommés 
repectivement président et 
secrétaire académique de 
l’Institut des sciences humaines 
et sociales.

PUBLICATIONS
Erica Davis, chercheuse- 
doctorante de l’équipe du Pr 
Michel Georges et du Dr Carole 
Charlier (génétique factorielle 
et moléculaire) de l’ULg, publie 
ses derniers travaux dans la 
revue américaine Current 
Biolog. Ceux-ci concernent 
le mode de transmission du 
matériel génétique des parents

__  à l'enfant, selon la théorie de
0 l'empreinte parentale” et le

rôle de certains gènes non- 
£ conventionnels (les micro-RNA)

dans la régulation de cette 
^3 transmission.

"O
Dimitri Pirottin, doctorant au 
service de génétique factorielle 

Z3 et moléculaire du Pr Michel
O Georges à l’ULg, publie dans

—, la revue Proceedings of The
National Academy of Sciences 
les résultats d’une recherche 

Eoriginale visant à démontrer 
la faisabilité - dans un modèle 
expérimental murin - d’un 

a; mode de production bovine
—• plus efficace basé sur une

spécialisation selon les sexes au 
sein de la même race : vaches 
productrices de lait, taureaux 
producteurs de viande.

PRIX
Vincent de Ville de Goyet,
administrateur-directeur du 
bureau Greisch et chargé de 
cours adjoint au département 
mécanique des matériaux et 
structures de la faculté de 
Sciences appliquées, a reçu 
le prix 2004 de l’Association 
française de génie civil.

Frank Laroi, assistant au 
service de psychopathologie 
cognitive de la faculté de 
Psychologie et des Sciences de 
l’éducation, a reçu le prix de la 
fondation roi Baudouin, attribué 
dans le cadre du projet “Mes 
neurones et Moi”, pour un projet 
intitulé “Mieux comprendre et 
mieux vivre ses hallucinations : 
création d’un réseau d’entraide”.

Emmanuelle Le Texier,
chercheuse au Cedem, a 
remporté le deuxième prix 2004 
décerné par la Foundation 
for Urban and Régional 
Studies, en collaboration avec 
International Journal of 
Urban and Regional Research 
et l’éditeur Blackwell d’Oxford, 
pour le meilleur article écrit 
en anglais par un jeune auteur 
non anglophone sur les thèmes 
urbains et régionaux, pour 
l’article : “Gender, Social Capital 
and Political Participation in 
the Barrio”.

Le Collège d'Europe de Bruges 
organisait le 9 avril dernier la 
première édition du concours 
international de plaidoiries 
en droit de la concurrence 
“Competition Law Moot Court". 
L’équipe liégeoise, composée de 
Sam Bishop et Tarik Hennen 
(tous deux inscrits en DEA droit 
de la concurrence et propriété 
intellectuelle) et de Julien Jost 
(troisième licence en droit), 
sous la direction de Nicolas 
Petit, a reçu le prix des “Best 
Written Submissions”.

Au service du vivant
L'informatique, le chaînon manquant

D
epuis deux ans déjà, le projet “Giga” - ou 
Génopôle - rassemble au Sart-Tilman une mul­
titude de chercheurs. Médecins, biologistes, chi­
mistes et autres spécialistes y collaborent afin de pro­

mouvoir la recherche dans le domaine de la génétique et 
de la protéomique. Si tous les intéressés semblent être au 
rendez-vous, une nouvelle discipline quelque peu inatten­
due pourrait bien apporter une aide précieuse à l’ensem­
ble. En effet, depuis janvier dernier, à l’instar du Pr Louis 
Wehenkel de l’Institut Montefiore, plusieurs spécialistes 
en informatique mettent leur science au service du vivant.

Bio... informatique ?
Le projet Giga consiste notamment en la mise sur pied 
d’un centre de recherches pluridisciplinaires visant 
la centralisation des laboratoires en génétique et en 
protéomique. « L’objectif est de fédérer les différents 
laboratoires pour financer les outils et maximiser l’ef­

ficacité des recherches », explique Louis Wehenkel. 
Responsable du projet Giga, André Renard a fait appel 
au service informatique de l’ULg afin d’améliorer les 
investigations d’un point de vue technique.Curieuse 
collaboration ? Pas tant que ça. En effet, si les recher­
ches étaient jusque-là fructueuses, un problème majeur

restait cependant irrésolu : celui du traitement statisti­
que des données permettant d’isoler les cellules géné­
tiques porteuses d’un trouble éventuel. Le volume des 
données étant tel qu’il devenait nécessaire de se doter 
d’outils statistiques performants pouvant les exploiter. 
« Il est devenu évident de faire travailler les chercheurs en 
sciences du vivant avec les informaticiens puisque des 
spécialistes en informatique sont capables de dévelop­

per et d’utiliser des méthodes avancées dans le traite­

ment des données », poursuit le professeur. L’avantage 
de ces nouveaux outils n’a rien de facultatif dans les 
recherches. Car, même si les spécialistes des sciences 
du vivant étaient déjà en mesure de détecter les symp­
tômes associés aux maladies étudiées, bon nombre 
d’entre eux ne se manifestaient qu’à un état avancé de la 
maladie, ce qui augurait mal d’une possible guérison.

Rôle préventif
C’est ainsi que la plate-forme bio-informatique s’est 
greffée au système, sous la responsabilité de Raphaël 
Marée, lequel vient de présenter une thèse en informati­
que. Travaillant sur les techniques du “Data Mining”, les 
chercheurs ont pour tâche d’isoler le plus tôt possible les 
cellules porteuses d’un trouble quelconque. Plus que de

simples techniques de calcul, c’est bien un rôle préventif 
en matière de santé qu’apporte ce nouvel outil. « Même 
si toutes les maladies ne nécessitent pas le recours à 
notre technique, d’autres, comme la polyarthrite rhu­
matoïde, y trouveront un intérêt majeur, commente le 
professeur. Pierre Geurts, ingénieur chargé de recher­

che au FNR5, publie d’ailleurs dans la Revue bio-infor­
matique un article fort intéressant à ce propos. »

Les logiciels de détection mis en place par la plate-forme 
ont fait l’unanimité et, à l’heure actuelle, les regards se 
tournent vers des troubles comme la maladie de Crohn 
ou le cancer. Dans la foulée de ces premiers succès, 
de nouveaux projets sont envisagés, d’autant que la 
rénovation d’une tour du CHU est actuellement en cours, 
laquelle regroupera l’ensemble des services et simpli­
fiera l’accès aux facilités technologiques.
Marc Bechet

Contacts : Louis Wehenkel, tél. 04.366.26.84, 
site www.giga.ulg.ac.be

Libre cours
Les rivières ne connaissent aucune frontière

L
es fleuves et les rivières ont toujours été synonymes de vie et d’échanges. Et si 
les cours d’eau se moquent des frontières nationales, celles-ci affectent pourtant 
la gestion de l’ensemble des bassins. Récemment, une directive de l’Union euro­
péenne a préconisé une gestion transfrontalière des rivières qui envisage de considé­

rer tous les facteurs influençant le cycle de l’eau dans une approche holistique. Une 
nouvelle vision qui requiert de nouvelles méthodes de surveillance, lesquelles doivent 
tenir compte de l’interdépendance des bassins. C’est ainsi que, depuis juillet 2002, 
un réseau de gestionnaires de cours d’eau et d’universités belges, néerlandaises et 
allemandes travaillent ensemble sur le projet “Les cours d’eau” (Wege des Wassers, 
en abrégé WdW) dont le but, outre la coopération transfrontalière, est aussi de 
cerner les interactions entre les différents composants d’un bassin. A Liège, le labo­
ratoire d’hydrographie et de géomorphologie fluviatile (département de géographie 
physique) dirigé par le Pr François Petit, a participé à l’exercice eurégional. Près de Hockay, la Hoëgne qui se jette dans la Vesdre a fait partie de l’étude.

Ce réseau de scientifiques a réexaminé les interactions entre les composantes 
principales au sein des bassins versants et préparé la mise en place de la gestion 
intégrée de l’eau. Son souhait de concilier économie et écologie, dans l’optique d’un 
développement durable, a été mis en évidence lors du colloque de clôture d’avril 
dernier qui s’est tenu à l’ULg.

Financé par la Région wallonne et surtout par l’Union européenne depuis 2002, grâce 
aux Fonds Interreg III, WdW apporte une aide précieuse aux gestionnaires de cours 
d’eau, notamment en ce qui concerne les données hydrologiques ainsi élaborées.
Pa.J.

c
Institutions partenaires :
- Université d’Aix-La-Chapelle, Pr Frank Leemkhul, coordinateur du projet
- Université libre d’Amsterdam, Pr JefVan den Berghe
- Université de Liège, Pr François Petit

Contacts : Eric Hallot et Julien Mois, tél. 04.366.52.68, 
site www.wegedeswassers.de

Service au rayon X
La protection des travailleurs au cœur des missions du SUCPR

A
vant d’ouvrir ses portes le vendredi 10 juin au 
personnel scientifique et technique impliqué 
dans la radioprotection, le SUCPR a accueilli 
la rédaction pour revisiter 40 années de travail con­

sacrées à protéger le personnel de notre Alma mater. 
L’université de Liège et le CHU présentent en effet 
de nombreux risques liés à l’utilisation d’appareils 
émettant des radiations ionisantes (appareils à rayons 
X, accélérateurs linéaires, cyclotrons, etc.) et à l’em­
ploi de substances radioactives dans des activités de 
recherche et des activités médicales. C’est pourquoi 
l’ULg s’est dotée en 1965 d’un service chargé de faire 
appliquer et respecter l’arrêté royal de 1963 (revu en 
2001) portant sur le règlement général de la protection 
de la population et des travailleurs contre le danger des 
rayonnements ionisants.

Les missions du SUCPR sont nombreuses et diversi­
fiées : dosimétrie des travailleurs professionnellement 
exposés, contrôle périodique des installations, infor­

mation du personnel, formation en matière de radio­
protection et, enfin, intervention en cas d’accidents. 
« En 2004, le service a réalisé le contrôle dosimétrique 
de 3675 personnes, a contrôlé 59 installations univer­

sitaires et 42 installations du CHU, s’enthousiasme 
André Smons, chef du service et chargé des cours de 
radioprotection. Nous avons également consacré plus 
de 75 heures à l’information du personnel, notre che­
val de bataille. »

En 1996, l’ULg a mis à la disposition du SUCPR une halle 
de gestion et de décroissance des déchets radioactifs. 
« Notre Institution peut désormais gérer plus de 90 % 
des déchets radioactifs elle-même, poursuit André 
Smons. Au-delà d’un intérêt financier, cette halle est 
garante de sécurité car, avant, les lieux de stockage 
étaient dispersés sur le campus et en ville sans sur­
veillance permanente. La centralisation des déchets, 
dans un seul lieu de stockage surveillé et sécurisé, 
diminue tous les risques de piratage. »

La radioprotection moderne fait appel à des sciences 
diverses : physique nucléaire, radiochimie, radiobiolo­
gie, médecine et... droit. « La radioprotection est une 
pratique qui s’avère de plus en plus utile dans nos 
sociétés où l’utilisation des radiations ionisantes et les 
déchets radioactifs ne cessent de se multiplier, insiste 
André Smons. Outre les missions réglementaires, le 
chef de service du SUCPR assume des enseignements 
de radioprotection et de législation en facultés des 
ScienceSr Sciences appliquées, Médecine et Médecine 
vétérinaire. »

Hugues Demeuse

Vendredi 10 juin, de 15 à 19h.
Contacts : SUPCR, allée du 6 août 3, Sart-Tilman (bât Bi2b) 
tél. 04.366.22.03, courriel Andre.Smons@ulg.ac.be
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